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Commemoration du 24 janvier 1798

Allocution du conseiller d'Etat
Jean-Claude Mermoud1

A l'autre bout de Ia Suisse. le

Forum de Davos nous donnera
ce week-end un avant-gout de

ce qui nous attend en juin avec
le sommet du G8 ä Evian. Cet
evenement. que les autorites
suisses. faut-il le rappeler.
n'ont pas initie. representera un

defi securitaire d'une ampleur
extraordinaire auquel l'armee sera.
heureusement. largement associee.

D'avance. le responsable
cantonal de la securite que je
suis remercie toutes celles et
ceux qui contribucront. clans

leurs fonctions militaires. ä

maitriser les perils lies ä une
teile manifestation.

Les citoyens suisses. qui
pourraient etre amenes ä voter
sur la reforme «Armee XXI»
(un referendum a ete lance).
prendront peut-etre conscience
ä cette occasion de l'importance

des services rendus ä la
patrie par l'armee. au moins d'un
echantillon de la large palette
des missions devolues ä cette
armee.

Cette annee. le 24 janvier et
le 14 avril seront des jours
particuliers. II n'est certainement

pas inutile de faire un petit rappel

historique. Le 24 janvier
1798 etait proclamee
l'independance du Pays vaudois. qui
se liberait alors du joug
bernois. alors que. dans quelques
mois. nous celebrerons le 14

avril 1803. jour de la premiere
seance du Grand Conseil du
Canton de Vaud issu cle l'Acte
de Mediation. 24 janvier 1798.
14 avril 1803...

Que se passait-il le 24 janvier

1803. il y a deux cents ans
exactement? Ce jour-lä, un

projet de Constitution helvetique

etait remis par la France

napoleonienne aux 47
representants suisses de la Consulta.
projet qui allait se concretiser
quelques semaines plus tard

avec l'Acte de Mediation.

¦ Les Vaudois ont-ils ete fins
strateges. opportunistes ou
juste chanceux au tournant
du XIXe siecle. ä l'epoque
marquant l'independance du
canton. puis son entree dans
la Confederation?

¦ Ont-ils ete pro-actifs en
«manigancant» intclligem-
ment

¦ Ont-ils simplement tire le

meilleur parti du contexte
suisse et europeen

¦ Ont-ils ete cle simples spec-
tateurs ballottes au gre des

evenements precedant de

l'Acte de mediation?

La reponse n'est pas simple;
II en irait d'ailleurs de meme si

nous posions aujourd'hui leS

meines questions a propos cle

l'epoque actuelle. Qui pell(
dire. pour prendre le sein

exemple du secret bancaire. sl

la Solution retenue recemme11'

par l'Union europeenne resulte
de la fermete de la Suisse ou s'

celle-ci a simplement profite
d'une conjonetion d'interets en

differents endroits de l'Europe-
Alors les Vaudois etaient-Üs

maitres de leur destin ou feWs

de paille pousses par le vent?

II n'est pas anodin de se rap'

peler que l'independance de la

Suisse. alors coincee entre une

France aux ambitions impeOa'
listes et l'Empire autrichien- a

ete reglee par ces deux seules

puissantes lors du traite de Lu'
neville (1801). Plus tard. c'e*1

le tsar Alexandre L qui a pr°'

' AUocution prononcee d la Societe vaudoise des officiers. le 24 janvier 2003 d Lausanne.
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tege l'integrite du Canton de
Vaud (1814).

Quant aux Vaudois, tout ä

¦eur lutte contre la domination
bernoise, ils se jettent sans trop
Se faire prier dans les bras des
francais, mais n'embrasseront
¦Jamais passionnement leurs
•dees revolutionnaires.

Avec les troupes frangaises
stationnant dans le canton. com-
J^e dans le reste de la Suisse, le
'berateur est aussi un occu-

Pant! Dans le domaine militai-
cette Situation ambigue

pas sans poser des pro-

re,

n'est
bl

aux
ernes. II s'agit de repondre

exigences de la France en
111 fournissant les troupes et le
materiel exiges, sans se decou-
Vr,r dangereusement, au cas oü
°es velleites bernoises se mani-
resteraient.

Dans ces conditions pour le
m°ms ambigues, on peut se
demander si cette facon de tirer le
meilleur parti d'une Situation
eitcate constitue une speciali-

e, des Vaudois... Bien qu'ils
dument fait leur revolution que

bout des levres, ce sont eux
jUl «e revelent, au final, les
grands beneficiaires de l'in-

l|ence francaise sur la Suisse!

ceux1" aUtant linfluence de

«p-
c,u on a nomme les

Meres de la patrie» (Monod,
JJ»*t- Pidou) n'en a pas ete

rgmale. A une epoque oü les
es et leurs Champions sont

;sez tnstables, les «Peres de la

,es e>>.ont Ia sagesse d'eviter
exces sanglants. Ils ne fönt

com martyrs des tenants des
2Urants contraireS] qu,üs" Pro-bernois, hourlct-pa-

pey ou autres. Au contraire on
leur propose parfois l'amnistie,
parfois des postes importants
(sous-prefets, chancelier)... Plus

serieusement, la lecon de Da-
vel avait sans doute marque les

memoires...

Ce refus d'exclure et de bri-
mer les minorites, le choix
d'un opportunisme de bon aloi
plutöt que d'un volontarisme
forcene sont autant de traits

que notre canton a certainement

conserves. Mais cette forme

de sagesse nous est aussi

souvent reprochee, certains y
voyant un manque de clarte ou
de courage.

Pour en revenir ä notre epoque,

le Conseil d'Etat presente-
ra dans peu de temps son
programme de legislature. Lui aussi

tentera le difficile exercice qui
consiste ä tirer le meilleur parti
d'une Situation difficile, sans
exclure des pans de population
mais sans s'emballer non

plus... En quelque sorte le
mariage du cceur et de la raison!

J'ignore si la population
vaudoise et la classe politique de

ce debut de XXL siecle ont,
comme celle du debut du XIXC,
chemine assez longtemps sur
des routes cahoteuses pour se

rassembler et accueillir favora-
blement une Solution, plutöt
que de contempler les

problemes

Si l'habile mediation napo-
leonienne a ete si facilement
adoptee. c'est que la periode
agitee precedente avait fini par
lasser tout le monde. Au bout
du compte. eile a represente
une longue preparation au

consensus qui marque encore
d'une empreinte profonde notre

eulture politique.

Puisse le souvenir de cette

epoque nous rappeler que la

«sagesse opportuniste» ä la
vaudoise nous a permis de

gagner notre independance, d'etre
considere d'egal ä egal avec les

autres cantons et de mettre un
pied dans le modernisme...

En quelques annees, nos
predecesseurs ont mis sur pied de

nouvelles institutions, une
armee. une police, une monnaie,
etc. Ce bilan impressionnant
devrait, du moins c'est mon
vceu, inspirer le canton des le
14 avril, date d'entree en

vigueur de notre toute nouvelle
Constitution.

Apres une decennie de
difficultes financieres et politiques.
travaillons ensemble afin de

retrouver cette place que nous
avons cherement acquise en meme

temps que cinq autres
cantons. Retrouvons cette place qui
est la nötre dans la Confederation,

et que d'autres cantons
attendent que nous retrouvions.

Meme si vous n'etes pas,
comme vos predecesseurs,
directement au service du Canton
de Vaud, vous contribuez. vous
aussi, par vos activites
militaires, professionnelles et
personnelles, au rayonnement du
Canton et de la Patrie. Que cette

annee, historique ä plusieurs
titres, nous donne conscience
de 1'importance et l'honneur de
poursuivre 1'ceuvre entamee
par nos ancetres.

J.-C. M.
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Commemoration du 24 janvier 1798

Allocution du brigadier Henri Monod,
24 janvier 2003, salle du Grand Conseil ä Lausanne

Permettez-moi, ä tout sei-

gneur tout honneur, de debuter
ce message en parlant de ces
Vaudois que nous sommes.

Ce fameux Vaudois. avec toutes

les merveilleuses qualites
qui le caracterisent, est bäti

pour donner, aider et apporter
le meilleur cle lui-meme ä

autrui. Citons son sens de
l'independance qu'il n'a plus besoin
de prouver, en tout cas pas un
jour comme aujourd'hui, tout
comme son immense generosite

et ce don de soi qui lui est

propre. Ne pensez-vous pas
qu'il faule une dose de generosite

exceptionnelle pour offrir
aussi longtemps l'hospitalite ä

nos compatriotes Bernois?

Son art de laisser le temps au

temps (il sait pertinemment que
ce dernier travaille toujours
dans un sens positif) et ce solide

bon sens qui lui permettent
incontestablement de garder les
pieds sur terre et la tete froide
en toutes circonstances. Son
sens inne des choses de la vie
lui ayant, entre autres, permis
de mener ä bien une revolution
en ne tirant principalement que
des bouchons et en plantant des
arbres et, pour etre certain de
ne jamais oublier la repartition
des couleurs de son drapeau, il
a meme pense ä mettre le

«blanc dans le verre »

Toutes ces magnifiques qualites

seraient largement süffi¬

santes pour nous pousser
naturellement vers l'ouverture, vers
le reste de la Suisse tout d'abord.

Cet esprit d'ouverture fait
tellement defaut en ce moment
que l'on a vraiment l'impression

que nous ne voulons plus
accepter notre complementarite.

Si nous pensons ä toutes les

mentalites, les educations, lcs

langues, les traditions, les

mceurs et les qualites qu'il est

possible de trouver en Suisse,

n'y a-t-il pas le moyen de
comprendre que nous avons tout ä

gagner de vivre en harmonie?
Les «gueguerres» entre les

diverses parties de la Suisse et le

fait que certains de nos compatriotes

se croient «uniques» ne
sont pas nouvelles. Pour s'en
persuader, il n'y a qu'ä lire les

textes d'Henri Monod dans ses
Memoires pour servir a l'Histoire

de la Suisse, ecrites en
1815. II y explique avoir ete le

temoin, entre autres lors de ses

annees passees ä Zürich,
d'hypocrisie, de ruse, d'insolence,
de lächete, de corruption et de
diverses autres passions. Si, en
ce qui concerne certaines
attitudes, l'histoire voulait bien,
une fois, ne pas etre un eternel
recommencement, ce serait
certainement profitable pour le
Pays. En definitive, ne
sommes-nous pas tous «uniques »?

Quant ä l'ouverture vers le

monde, relevons, dans ce cadre
principalement militaire, que

notre armee et les militaires
romands en particulier, donc en

bonne partie Vaudois, ont montre

l'exemple dans la Cooperation

et les contacts transfronta-
liers, ce qui a eu un large echo

positif.

Donc si notre Vaudois est en

plus officier, il beneficie d'un
bagage encore plus vaste, puisque

tous les officiers des forces
armees du monde parlent la

meme langue et n'ont besoi"

que de quelques minutes poUr

se comprendre. Quel atout! "'

s'agit de l'utiliser, en etant per-
suades que nous avons beaucoup

ä apporter mais probablement

aussi ä recevoir. Si noUs

voulons, et nous devons le fa1'

re, continuer ä cooperer avec

les forces armees etrangeres, i'
s'agit de parier ia partie de 'a

langue militaire que, par la force

des choses, nous ne mattr1"

sons que tres partiellement'
ayant eu la chance extraordinaire,

pendant des generations*
cle ne pas etre impliques dans

les conflits armes. Je veux paf
Ier ici principalement du Dro1'

international des conflits armes

et des regles d'engagement
dont on sait combien elles son

delicates et compliquees. E"

tant qu'officiers suisses,
faisons cet effort, et cela vaut en

particulier pour les militaires

professionnels.

Meme si, pour un officier cp

a une mission ä executer.

RMS N* 3 - •<x>'
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*-*roit international des conflits
armes pourrait etre comparable
a l'effet que ressent celui qui
marche avec un caillou dans sa
chaussure, il s'agit d'apprendre
a le faire sans trop se blesser.
en se rappelant surtout qu'en
t'n de compte, le Droit international

des conflits armes contribue

grandement ä sauver. aider
et proteger des etres humains
^m n'ont pas demande ä etre
Qans la Situation oü ils se trou-

f111- N'oublions pas que
d'apres certaines expertises. 80

90% c|es victimes des con-
"ts armes internes modernes,

seraient des civils.

N°us nous devons d'etre cle

P,Us en plus persuades que
energie employee ä faire en

Sorte que des hommes, des femmes,

des enfants. des vieillards,
es malades souffrent le moins

Possible est une energie bien
0ePensee, quelle qu'elle soit.

perniettez-moi ä ce sujet de
appeler les paroles d'Antoine

de Saint-Exupery: « Un indivi-
u doit se sacrifier au sauveta-

&e d une collectivite mais il ne
' d8't point ici d'une arithme-
'qae imbecile. II s'agit du res-
,ect de l'homme au travers de

1 mdividu.»

Mais ,-estons realiste! L'hom-
nouveau. annonce par cer-

sant
personnalites bien pen-

es, n est pas encore arrive.
aueoup s'en faut. II restera

toujours le meme et ses agissements

seront dictes par son
environnement et son education,
au sens large du terme. Le
Droit humanitaire a donc encore

de beaux jours devant lui.
surtout en ce qui concerne sa

relation avec les forces armees
et, probablement de plus en

plus, avec les forces de securite,

ä condition, bien entendu.

que l'on respeete les aecords

signes! Par ailleurs, l'instruction

du Droit international des
conflits armes est encore en
general beaucoup trop lacunaire.

Comment influencer les partis

concernes? Nous sommes
confronte ä une Situation
nouvelle. En plus des forces regu-
lieres. il y a un nombre croissant

de mouvements indepen-
dantistes, forces de securite, de

police, formations paramilitaires

et autres collectivites
privees. criminelles ou legales,
qui sont tous parfaitement
convaincus qu'ils doivent se

battre pour assurer un meilleur
futur ou qui le fönt seulement

en vue de leurs propres interets.

Entrer en contact avec
certains d'entre eux, c'est les

reconnaitre, donc leur donner

une legitimite. ce qui complique

singulierement le probleme.

Comment influencer leurs
attitudes? La conduite des

combattants est directement liee

aux actions entreprises par
leurs chefs. II s'agit donc de

diffuser, d'instruire et d'entrainer,

dans le cadre culturel,
social et militaire approprie, et de

faire accepter une certaine
discipline ä tous les niveaux mais

principalement ä celui des
echelons superieurs de la
hierarchie. II faut donc avoir Ia

volonte de se soumettre ä

certaines regles. A partir de lä les

responsables jouent un röle
decisif dans une instruction et un
entrainement qui devraient ten-
dre ä etre efficace.

Nous pouvons y contribuer par
tous les moyens; il me semble

qu'apres deux cents ans d'appar-
tenance a la Confederation. nous

avons atteint l'äge ideal de la
coUaboration intelligente.

Madame la presidente,
Mesdames et Messieurs, s'il est vrai

qu'il n'y a aueune raison de

porter tous les peches du monde

sur nos epaules, il n'en est

pas moins vrai que nous n'avons

pas le droit d'oublier qu'il y a

des gens plus malheureux que
nous et que le risque est grand
qu'il y en ait de plus en plus.
Gardons-le en memoire.

Vive la Liberte! Vive la
Patrie! Vivent tous les citoyens
de ce Pays et, surtout en ce jour
de fete, ceux que l'on nomme
les Vaudois, les vrais.

H.M.

<MSSJ
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Groupement
de Lausanne

27.03.03: Assemblee generale
du Groupement de Lausanne.

L'AG sera suivie d'une
Conference par le col EMG
Philippe Rebord sur le theme:
«Le recrutement dans l'Armee
XXI».

Courant mai 2002: sortie
extra-muros en terre payernoi-
se: visite du Musee de l'aviation.

Pour tous renseignements:
la presidente du groupement:
maj Dominique Koeppel, 021
652 88 58.

Programme de la section
cavaliers:

Du 4 avril au 30 septembre:

par groupe et sous la
conduite des chefs de classe,
sortie de 2 heures, chaque soir,
dans les bois du Jorat, sauf sa-
medis et dimanches. Inscriptions

directement au Manege

du Chalet-ä-Gobet. au 021
784 14 34

Section tir
Lors de l'Assemblee generale
du 17 janvier 2003, le

nouveau comite de la section cle

tir a ete elu, ä savoir:

- president: maj Pierre Lang,
Ch. de la Bateliere 4 ä Lausanne

- membres: lt-col EMG Philip¬

pe Masson, lt-col Rene Grisoni.

maj Etienne Guggisberg-
cap Guy Hurlimann, plt Michel
Fardel et le It Tobias Schneider

Groupement
de Lausanne
et de la Broye

Jeudi 15.05.2003 ä 17h00:
visite du Musee cle ('Aviation a

Payerne. Pour tous renseignements:

la presidente du
Groupement de Lausanne: maj D°"

minique Koeppel. 021 652 88 58-

Military Music
Morges

Centre d'histoire et de prospective militaire

1er semestre

24.04.03 ä 18 h 30: Cours N" 2: Visite du Musee de la police

criminelle au Mont-sur-Lausanne; avec la coUaboration de

l'inspecteur Jean-Jacques Wuillemin.

15.05.03 ä 18 h 30: Cours N" 3: La pensee strategique suisse:

quelques pistes de recherche (cap Pierre Streit, adjoint au
directeur scientifique du CHPM).

14.06.03: Cours N° 4: Visite des fortifications de Morat/
secteur Vully (avec la coUaboration du br Jürg Keller).

Sauf avis contraire, les cours d'histoire et l'Assemblee
generale ont lieu au Pavillon Ouest du Centre General Guisan ä

Pully. Adresse electronique: chpm-pully@bluewin.ch

Festival International
de fanfares

Jeudi 8 mai 2003 a 20 h 30:

concert de la Landwehr aU

theätre de Beausobre ä MorgeS;
Vendredi 9 et samedi 10 n-ai

2003 ä 20 h 30: concerts-parfl'
de ä la patinoire de Morges.

Dimanche 11 mai 2003 »

14h00: defile-parade en vil'6
de Morges (gratuit).

Prix:
Jeudi 8 et samedi 10 mai (biHet

combine): Fr. 60-
Jeudi 8 mai: Fr. 30.-
Vendredi 9 mai: Fr. 40-
Samedi 10 mai: Fr. 40-
Billets en vente aupres de
Ticket Corner.

BMS N 3 -
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